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1. INTRODUCTION 
 
1.1. À propos de l'AQC 
 
L’Association pour l'Assurance Qualité des Fabricants de Bracelets Cuir a été créée en juin 2014 par 
les cinq principaux fabricants de bracelets en cuir pour la haute horlogerie : Brasport, Camille Fournet, 
Hirsch, Interstrap et Multicuirs. Ensemble, les maisons membres de l'AQC représentent plus de 80% de 
la production mondiale de bracelets cuir. 
 

 
L'AQC a été créé pour fournir un service supplémentaire à toutes les parties prenantes de l’industrie, 
en particulier les maisons horlogères et les tanneurs. Elle permet de répondre aux exigences de 
traçabilité et de conformité des matériaux utilisés dans la fabrication des bracelets en cuir. En outre, 
l’association met en place et promeut des projets de responsabilité sociétale des entreprises.   
 
Les 5 maisons membres de l'AQC se sont associées avec comme objectifs : 

 
 
 
Dans le cadre de sa mission, et pour répondre aux exigences des marques horlogères, l'AQC certifie 
ses maisons membres afin de garantir que la fabrication des bracelets cuir atteint le plus haut niveau 
de qualité.  
 
Avant la mise en place de la certification AQC, rien n'était encore dédié à ce secteur d’activité.  
Aujourd'hui, la certification AQC est la seule certification RSE pour les fabricants de bracelets en cuir. 
 
Pour être certifiés, les sites de production des fabricants de bracelets sont audités tous les 2 ans par 
une tierce partie : la Société Générale de Surveillance (SGS). Le cahier des charges et les certificats 
sont disponibles sur le site internet de l’AQC.  
 

https://www.aqc-asso.ch/index.php/fr/certif
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En ce qui concerne la chaîne d'approvisionnement du cuir, l'AQC s'appuie sur les organismes de 
certification pertinents et reconnus, tels le Leather Working Group (LWG) et l'International Crocodilian 
Farmers Association (ICFA).  
 
1.2. Mise en œuvre des ODD 
 
L'AQC agit en faveur du développement durable en engageant l'ensemble de la chaîne 
d'approvisionnement des bracelets en cuir. Dans ses efforts pour mettre en œuvre les principes du 
Pacte mondial (Global Compact), l'association a sélectionné les 6 Objectifs de développement durable 
(ODD) les plus pertinents dans la chaîne d'approvisionnement des bracelets en cuir.  
 
OBJECTIF 6 : DE L'EAU PROPRE ET DE L'ASSAINISSEMENT DE L’EAU  
 
Objectif 6.3 : D’ici à 2030, améliorer la qualité de l’eau en réduisant la pollution, en éliminant l’immersion 
de déchets et en réduisant au minimum les émissions de produits chimiques et de matières 
dangereuses, en diminuant de moitié la proportion d’eaux usées non traitées et en augmentant 
considérablement à l’échelle mondiale le recyclage et la réutilisation sans danger de l’eau. 
  
Objectif 6.4 : D’ici à 2030, augmenter considérablement l’utilisation rationnelle des ressources en eau 
dans tous les secteurs et garantir la viabilité des retraits et de l’approvisionnement en eau douce afin 
de tenir compte de la pénurie d’eau et de réduire nettement le nombre de personnes qui souffrent du 
manque d’eau. 
  
ACTION DE L'AQC : Les tanneries ont besoin d'eau pour effectuer le processus de tannage. L'AQC 
s'appuie ici sur l'expertise et la certification du LWG, qui vérifie la gestion de l'utilisation de l'eau et le 
traitement efficace des effluents des fournisseurs de cuir.  
Les braceletiers, quant à eux, n’utilisent pas d’eau dans leur processus de fabrication.  
 
ODD 12 : CONSOMMATION ET PRODUCTION RESPONSABLES 
 
Objectif 12.2 : D’ici à 2030, parvenir à une gestion durable et à une utilisation rationnelle des ressources 
naturelles. 
 
Objectif 12.4 : D’ici à 2020, instaurer une gestion écologiquement rationnelle des produits chimiques et 
de tous les déchets tout au long de leur cycle de vie, conformément aux principes directeurs arrêtés à 
l’échelle internationale, et réduire considérablement leur déversement dans l’air, l’eau et le sol, afin de 
minimiser leurs effets négatifs sur la santé et l’environnement. 
  
Objectif 12.5 : D’ici à 2030, réduire considérablement la production de déchets par la prévention, la 
réduction, le recyclage et la réutilisation. 
 
ACTION DE L'AQC : 
  
Objectif 12.2 : Les peaux d’Alligator mississippiensis (représentant 98,2% des peaux exotiques livrées 
aux membres de l'AQC en 2021) proviennent toutes d'élevages audités ou certifiés et situés dans le 
sud-est des USA, principalement en Louisiane. Dans cet État vivent environ 3'000'000 d'alligators, dont 
plus de 2'000'0001 vivent en plein nature, dans les zones humides. Les revenus du commerce de la 
peau d'alligator permettent aux fermiers d'investir dans la restauration et la protection des bayous, 
puisque ces alligators se reproduisent uniquement dans leur milieu naturel. Les zones humides sont 
également l'un des écosystèmes au monde qui stockent le plus de carbone2. 
 
Objectif 12.4 : Depuis plusieurs années, l'AQC promeut le respect de la conformité chimique au niveau 
international dans des réunions multi-acteurs (accueillant des fabricants de bracelets en cuir, des 
marques de montres, des tanneurs, des fermiers, des fournisseurs de produits chimiques, des 
                                                      
1 Louisiana Department of Wildlife and Fisheries 
2 United Nation Environment Programme  

https://www.leatherworkinggroup.com/
https://internationalcrocodilian.com/fr/a-propos/
https://internationalcrocodilian.com/fr/a-propos/
https://www.wlf.louisiana.gov/page/alligator-management
https://www.unep.org/news-and-stories/story/wetlands-unsung-heroes-planet


 

 
 

5 

associations et des intermédiaires commerciaux). Comme outil de référence pour les produits 
chimiques, l'AQC recommande à tous ses partenaires d'être en conformité avec la liste des substances 
réglementées en production (mRSL) publiée par le Zero Discharge of Hazardous Chemicals (ZDHC). 
 
En accord avec le partenariat pour les objectifs et afin d’assurer la conformité chimique des matériaux, 
le groupe de travail technique de l'AQC définit et met régulièrement à jour les listes des substances 
chimiques réglementées. Des contrôles de qualité sont effectués par plusieurs laboratoires référencés 
par l'AQC selon des méthodes analytiques sélectionnées et normalisées.  
 
Ceci permet à l'AQC de créer et de partager publiquement sur son site internet des Listes de Substances 
Règlementées (RSL) concernant le bracelet de montre en cuir et tous ses composants.  
 
Objectif 12.5 : Au travers de sa certification, l'AQC sensibilise ses maisons membres à la mise en œuvre 
de la gestion des déchets et de la circularité dans la production. En outre, lors des réunions avec toutes 
les parties prenantes, des experts sont invités à promouvoir la circularité. 
 
Début 2023, l’AQC s’est également engagée à définir une analyse du cycle de vie des bracelets, 
reconnue par l’industrie, avec comme objectif d’améliorer leurs impacts environnementaux.   
 
SDG  13 : MESURES RELATIVES À LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES  
 
Objectif 13.3 : Améliorer l’éducation, la sensibilisation et les capacités individuelles et institutionnelles 
en ce qui concerne l’adaptation aux changements climatiques, l’atténuation de leurs effets et la 
réduction de leur impact et les systèmes d’alerte rapide.  
 
ACTION DE L'AQC :  Les fabricants de bracelets, membres de l'AQC, s'engagent à évaluer et à réduire 
leurs émissions de gaz à effet de serre (GES). La présence de cet engagement est vérifiée lors des 
audits. 
 
L'AQC encourage également la réduction des émissions de GES au sein de la chaîne 
d'approvisionnement, et en particulier dans les tanneries, au travers de l'organisation d'événements et 
de sa participation active aux groupes de travail et aux consultations du LWG.  
 
En tant qu'employeur, l'AQC s'engage dans une politique de développement durable visant à réduire 
drastiquement l'impact de ses activités sur le climat. De plus, tous les collaborateurs sont fortement 
engagés et encouragés à agir en faveur de cette politique, avec par exemple l'incitation financière à 
utiliser les transports en commun.   
 
SDG 14 : VIE AQUATIQUE  
 
Objectif 14.1 : D’ici à 2025, prévenir et réduire nettement la pollution marine de tous types, en particulier 
celle résultant des activités terrestres, y compris les déchets en mer et la pollution par les nutriments. 
  
ACTION DE L'AQC : Les tanneries ont besoin d'eau pour effectuer le processus de tannage. L'AQC 
s'appuie ici sur l'expertise et la certification du LWG, qui vérifie la gestion de l'utilisation de l'eau et le 
traitement efficace des effluents des fournisseurs de cuir.  
Les braceletiers, quant à eux, n’utilisent pas d’eau dans leur processus de fabrication.  
 
SDG 15 : VIE TERRESTRE 
 
Objectif 15 : Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon 
durable, gérer durablement les forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus 
de dégradation des sols et mettre fin à l’appauvrissement de la biodiversité.  
  
ACTION DE L'AQC : Grâce à une cartographie annuelle de la chaîne d'approvisionnement, l’AQC 
identifie pour ses maisons membres les risques liés à la détérioration de la vie sur terre (déforestation, 
manque de traçabilité, espèces capturées dans la nature, etc.). Cela aussi bien pour les cuirs exotiques 

https://www.roadmaptozero.com/
https://www.aqc-asso.ch/index.php/fr/l-aqc#organisation
https://www.aqc-asso.ch/index.php/fr/conformite#laboratoires-references-aqc
https://www.aqc-asso.ch/index.php/fr/conformite#liste-de-substances-reglementees-par-l-aqc
https://www.aqc-asso.ch/index.php/fr/conformite#liste-de-substances-reglementees-par-l-aqc
https://www.aqc-asso.ch/index.php/fr/certif
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(98,2% Alligator mississippiensis et 1,8% autres exotiques, dont des autruches sud-africaines issues 
d'élevages certifiés3), que pour les cuirs bovins.  

 
L'approvisionnement en cuir d'alligator, tous élevés dans le sud-est américain, est entièrement conforme 
aux réglementations de la CITES4. En outre, et tel qu’indiqué par l'Union internationale pour la 
conservation de la nature dans une lettre adressée aux directeurs de l'industrie du luxe, cette chaîne 
d'approvisionnement contribue à préserver l’espèce et son habitat naturel. 
 
SDG 17 : PARTENARIATS POUR LA RÉALISATION DES OBJECTIFS  
 
Objectif 17 : Renforcer les moyens de mettre en œuvre le Partenariat mondial pour le développement 
durable et le revitaliser. 
  
ACTION DE L'AQC : Afin de garantir un bracelet en cuir présentant le plus haut niveau de sécurité et 
d'agir pour une chaîne d'approvisionnement mondiale responsable, l'un des principaux rôles de l'AQC 
est de renforcer la collaboration entre les fabricants de bracelets en cuir, les marques de montres, les 
tanneurs, les fermiers, les fournisseurs de produits chimiques, les associations et les intermédiaires 
commerciaux. À cette fin, l'association organise des groupes de travail spécifiques et des réunions 
multipartites.  
 
En outre, l'AQC entretient de nombreux contacts et partage régulièrement des informations avec 
l'industrie via divers canaux de communication.  
 
 
 
 
 

 

  
 

                                                      
3 Livraisons de cuirs exotiques aux membres de l'AQC en 2021 
4 L'Alligator mississippiensis figure à l'annexe II de la CITES, qui énumère les espèces qui ne sont pas 
nécessairement menacées d'extinction aujourd'hui, mais qui pourraient le devenir, si le commerce n’était pas 
étroitement contrôlé. 
 

https://cites.org/fra
https://06d94708-52b2-4bed-a906-c09a2d1f971e.filesusr.com/ugd/67e045_b6e8a06520c148a9a170578dd9ec18e7.pdf?index=true
https://cites.org/eng/gallery/species/reptile/american_alligator.html
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1.3. Engagement des maisons membres de l'AQC  
 
En 2022, les maisons membres de l'AQC ont encore renforcé leur engagement en faveur d'une chaîne 
d'approvisionnement mondiale responsable. Ils ont officiellement formalisé leur engagement comme 
indiqué dans le document copié en-dessous.  
 
Ces engagements ont constitué la base de l'évolution du questionnaire d’audit des fabricants de 
bracelets.  
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2. ENGAGEMENT EN FAVEUR DU PACTE MONDIAL DES NATIONS 
UNIES 

 
2.1. Les débuts  

 
Tout a commencé en 2018, le 21st juin, lorsqu'Antonio Hautle, CEO du 
réseau UN Global Compact Suisse et Lichtenstein, a participé en tant 
qu'orateur principal à la première réunion multi-acteurs de l'AQC, à 
Neuchâtel.  
 
Grâce à M. Hautle, près de 100 représentants de la chaîne 
d'approvisionnement des bracelets en cuir ont eu l'occasion d'en apprendre 
davantage sur les Dix principes du Pacte mondial des Nations unies et les 
Objectifs de développement durable.  
 
Suite à cette importante réunion, l'adhésion et l'engagement de l'AQC au 
Pacte mondial ont été établis le 27 février 2019 (lettre ci-dessous).  
 
Depuis lors, la collaboration entre l'AQC et le réseau UN Global Compact 

Suisse et Lichtenstein est excellente. L'AQC suit de près la communication du Pacte mondial et participe 
régulièrement à ses événements en ligne.  
 
L'engagement de l'AQC envers les Dix principes du Pacte mondial des Nations unies :   
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2.2. Des paroles aux actes  
 
Ce sous-chapitre décrit les mesures concrètes prises pour soutenir le Pacte mondial. La période couvre 
ici la dernière publication du CoE en 2021 à décembre 2022. 
 
Encourager nos membres à adhérer au Pacte mondial de l'ONU : 

• Promotion du Pacte mondial sur le site de l'AQC www.aqc-asso.ch  
• Promotion du Pacte mondial dans les présentations de l'AQC à ses membres 

 
Promouvoir les Dix principes du Pacte mondial des Nations unies dans la chaîne 
d'approvisionnement des bracelets en cuir : 

• Intégration des Dix principes et référence au Pacte mondial des Nations unies dans tous les 
cahiers des charges de l'AQC  

• Promotion des ODD dans toutes les présentations de l'AQC à ses membres 
• Promotion des ODD dans toutes les présentations de l'AQC aux parties prenantes du secteur 
• Promotion des ODD dans les publications LinkedIn 
• Soutien à la journée de sensibilisation aux ODD sur LinkedIn 

 

https://www.aqc-asso.ch/index.php/en/sdg-s
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Soutenir les participants commerciaux du Pacte mondial des Nations unies dans la mise en 
œuvre et le compte rendu de leurs efforts en matière de durabilité :  

• Deux rapports "Commitment on Engagement" (2021 ; 2023) 
 
Organiser des événements d’échanges, des ateliers et des formations pour nos membres sur le 
Pacte mondial des Nations unies, ainsi que des sujets spécifiques relatifs à la durabilité des 
entreprises :  

• 2021-2022 : En ligne 
o 5 AQC PODs sur la conformité et la transparence des produits chimiques 

• 2022 : Plusieurs événements en personne visant à promouvoir la durabilité dans la chaîne 
d'approvisionnement des bracelets cuir et à encourager les partenariats pour la réalisation des 
objectifs. 

o 11 novembre, Genève : réunion des parties prenantes de l'AQC (~80 participants).  
o 6 octobre : Milan : groupe de travail pour les tanneurs (~30 participants).  
o Tout au long de l’année : présentation dans les maisons membres de l'AQC (~100 

participants en Autriche, France, Suisse). 
 

Fournir une expertise et/ou être la voix de nos membres auprès des groupes de travail et des 
initiatives spéciales du Pacte mondial des Nations unies :  
 
Participation de l'AQC aux webinaires du Pacte mondial : 

• 2021 March 30 : “Elaborating a COP” 
• 2021 April 12 : “Regulatory Trends”  
• 2021 May 3 : “Introduction to UNGC and CSR/RBC” 
• 2021 June 15-16 : “Global Compact Session on climate” 
• 2021 July 6 : “Regulatory Trends”  
• 2021 November 2 : “Regulatory Trends” 
• 2022 January 26 : “Neuropolitics and Sustainability Talk Series” 
• 2022 February 7 : “Regulatory Trends” 
• 2022 March 31 : “SDG 12 Benchmarks: Zero Waste and the Circular Economy” 
• 2022 Mai 9 : “How does the TCFD’s approach influence sustainable regulations” 
• 2022 Mai 16 : “Regulatory Trends” 
• 2022 June 13 : “The Swiss Code of Obligations and the TCFD” 
• 2022 September 5 : “Regulatory Trends” 
• 2022 September 6 : “Introductory Webinar: How to develop a sustainable strategy” 
• 2022 November 8 : “Introduction to reporting requirement in Switzerland” 
• 2022 November 22 : “EU Whistleblowing Directive” 
• 2022 December 5 : “Regulatory Trends” 

 
Participation de l'AQC à une formation donnée par le Pacte mondial   

• 2021 - 6 mois : Climate Ambition Accelerator    
 
Soutenir le développement et les activités d'un réseau local du Pacte mondial. 

• Paiement des frais d'adhésion 
• Promotion des événements du Pacte mondial auprès des membres de l'AQC 
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3. DES DIX PRINCIPES AUX ACTIONS DE L'AQC 
 
CHAMPS D'APPLICATION DE L'AQC  
 
A. ORGANISATION DE L'AQC 

• Les 4 collaborateurs de l'AQC 
 
B. CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT DES BRACELETS CUIR  
Représente :  

• Les 5 fabricants de bracelets en cuir membres de l'AQC 
• Les fournisseurs de cuir rentrant dans le périmètre de l'AQC (99,7% de l'approvisionnement 

en cuir d'alligator des membres de l'AQC et 95% de l'approvisionnement en cuir bovin des 
membres de l'AQC). 
 

3.1. Actions liées aux principes des droits de l'homme 
 

 
 
Le respect des droits de l'homme fait partie intégrante des activités de l'AQC et de la gestion de 
l'organisation.  
 
Le règlement intérieur de l'AQC et les spécifications adressées aux parties prenantes couvrent 
l'intégrité, le comportement éthique, la lutte contre la corruption, le respect des personnes, la dignité 
(pas de discrimination, pas de harcèlement) et les conflits d'intérêts.  
 
A. ORGANISATION DE L'AQC 
 
Statut 31.12.22 - système de qualité 

• Mise en œuvre du règlement intérieur  
• Le contrôle, la mesure et l'amélioration continue des pratiques commerciales sont en place et 

vérifiés par des auditeurs indépendants pour la certification ISO 9001. 
• Les certifications ISO 9001 de l'AQC :  

o 20.12.2019 L'AQC est certifiée ISO 9001 
o 20.10.2022 AQC est recertifié ISO 9001 

 
Indicateur pour mesurer les actions (statut 31.12.22) 

• 100% des collaborateurs de l'AQC ont signé le règlement intérieur.  
 
B. CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT DES BRACELETS CUIR  
 
Fabricants de bracelets cuir  
Depuis 2017, le cahier des charges des fabricants de bracelets exige le respect des Droits de l'Homme 
et des libertés fondamentales, notamment par la mise en place d'un code de conduite. 
 
Dans la prochaine version (applicable à partir du 1er mars 2023), un point spécifique sur l'inclusion a été 
ajouté.  
 
Indicateur pour mesurer les actions (statut 31.12.22) 

• 12/13 des sites des fabricants de bracelets AQC sont audités par des tiers et certifiés par l’AQC. 
• Il est prévu que les 13 sites soient certifiés au cours du 1er semestre 2023.  
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Fournisseurs cuir  
Aujourd'hui, l'AQC reconnaît et soutient l'évolution de la norme de certification LWG destinée aux 
tanneurs. Un audit social obligatoire donné par une tierce partie sera mis en œuvre dans la version 8 
du protocole LWG. 
 
3.2. Actions liées aux normes internationales du travail  
 

 
  
L'AQC encourage fortement la préservation de la vie et de l'intégrité corporelle des personnes au travail, 
autant auprès de ses collaborateurs, qu’auprès des parties prenantes des bracelets cuir.  
 
A. ORGANISATION DE L'AQC 
 
À partir de mai 2019 

• Mise en œuvre de la politique de santé et de sécurité de l'AQC  
 

En mettant en œuvre sa politique de santé et de sécurité, l'AQC affirme son engagement à fournir un 
environnement de travail sûr et sain pour tous, ainsi que son intention de se conformer aux lois et 
règlements en matière de santé et sécurité au travail.  
 
Cette politique mentionne également la manière de parvenir à un lieu de travail sûr et sain ainsi que les 
rôles et responsabilités de chacun, y compris des travailleurs.  
 
Objectifs de la politique de santé et de sécurité de l'AQC 

• Être en totale conformité avec les obligations légales 
• Fournir à toutes les personnes un environnement de travail de qualité et des conditions qui 

préservent de manière optimale leur santé et leur sécurité. 
• Maintenir la fréquence des accidents du travail et des maladies professionnelles à un faible 

niveau, en effectuant des analyses d'accidents et de quasi-accidents avec mise en œuvre de 
mesures correctives ou préventives. 

• Réduire la fréquence des accidents non professionnels, en menant des campagnes de 
prévention ou des actions de sensibilisation, si nécessaire   

 
À partir de 2019, la mise en œuvre de la politique des ressources humaines comprend :  

• Respect des personnes 
• Non-discrimination  
• Transparence et honnêteté  
• L'esprit d'équipe 
• Pauses et vacances 
• Santé et sécurité des travailleurs 
• Protection des données à caractère personnel 
• Intégration des nouveaux employés 
• Plan de formation 

Indicateur pour mesurer les actions (statut 31.12.22) 
• Suivi annuel du taux d'absence des employés  
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• Suivi annuel des accidents des employés 
• Entretien annuel des collaborateurs  

 
B. CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT DES BRACELETS CUIR  
 
La certification des membres de l’AQC et les certifications reconnues de la chaîne 
d’approvisionnement (ISO 45001 ; LWG) couvrent : 

• Santé et sécurité au travail : équipements, lieux de travail propres  
• Conditions générales d'emploi  
• Organisation des travailleurs 
• Non-discrimination 
• Travail des enfants / Jeunes travailleurs 
• Discipline  

 
Indicateur pour mesurer les actions (statut 31.12.22) 
Fabricants de bracelets cuir  

• 12/13 des sites des fabricants de bracelets AQC sont audités par des tiers et certifiés par l’AQC. 
• Il est prévu que les 13 sites soient certifiés au cours du 1er semestre 2023.  

Fournisseurs cuir  
• En 2021, une cartographie de certification de la santé et de la sécurité de la chaîne 

d'approvisionnement a été mise en place. Elle est mise à jour chaque semaine.  
• Tanneries de cuir d'alligator : 28% certifiées ISO 45001 (santé et sécurité au travail) ; 89% 

certifiées AQC ; 98% certifiées LWG 
• Tanneries de cuir de bovin : 9% certifiées ISO 45001 ; 28% certifiées AQC ; 69% certifiées LWG 

 
3.3. Actions liées aux principes de l'environnement 
 

 
 
L'AQC suit et promeut les bonnes pratiques pour réduire l'impact environnemental de toutes ses 
activités et aider ses clients, partenaires et parties prenantes à faire de même.  
 
La protection de l'environnement et la promotion d'un programme de durabilité plus large, tel que la 
traçabilité, font partie intégrante des activités de l'AQC et de la gestion de l'organisation. 
 
A. ORGANISATION DE L'AQC 
 
En 2022, mise en œuvre d'une politique de durabilité afin de renforcer les activités internes de 
l'association.  
 
Portée 

• Utiliser et réutiliser : alternatives sans papier, recyclage, vaisselle réutilisable. 
• Engagements des employés : éducation, feedback  
• Économie d'énergie : l'électricité est produite à partir de sources d'énergie renouvelables. 
• Transport : les transports publics sont privilégiés pour les réunions internes et externes. 
• Des incitations financières à utiliser les transports publics sont proposées aux collaborateurs. 
• Les événements AQC sont situés à proximité des transports publics et toutes les informations 

nécessaires pour les utiliser sont fournies aux invités.  
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Indicateur pour mesurer les actions (statut 31.12.22)  

• Rapport de suivi annuel et plan d'action correspondant (si les objectifs ne sont pas atteints)  
 
B. CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT DES BRACELETS CUIR  
 
Les cahiers des charges des fabricants de bracelets et des fournisseurs de cuir comprennent :  

• Réglementation des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES) 
• Respect de la réglementation relative aux substances dangereuses 
• Gestion des déchets et des émissions de déchets  

 
Pour les fabricants de bracelets uniquement :  

• Utilisation de sources d'énergie renouvelables 
• Calcul et réduction des émissions de CO2  
• La circularité dans la production 

 
Pour les tanneries :  
En 2021, l'AQC a pleinement reconnu la certification LWG du protocole P7 comme satisfaisante pour 
assurer le respect de l'environnement.  
 
Pour les fermes d'alligators :  
En 2022, AQC a vérifié la conformité des certifications ICFA et LVMH et de l'audit Hermès cuirs précieux 
(Hcp), avec le standard international de bien-être animal applicable à l'abattage des reptiles (OIE chap. 
7.14).  
 
Aujourd'hui, les membres de l'AQC s'approvisionnent auprès d'élevages d'alligators certifiés. L'Alligator 
mississippiensis représente 98,2% de l'offre de cuir exotique.  
 
Indicateur permettant de mesurer l'offre de cuir (état au 31.12.22) 

  
LIVRAISONS DE CUIR CHEZ LES MEMBRES AQC 

 
Livraisons 2018 
• 56% des fermes d'alligators sont 

connues 
• 0% des fermes d'élevage d'alligators 

certifiées ICFA 
• 50% pays de l'abattoir de bovins 

connu 
 

Livraisons 2019 
• 90% des fermes d'alligators sont connues 
• 3% des élevages d'alligators sont certifiés ICFA 
• 65% pays de l'abattoir de bovins connu 

 

Livraisons 2020 
• 100% des fermes d'alligators sont 

connues 
• 61% des fermes d'élevage d'alligators 

sont certifiées ICFA 
• 88% pays de l'abattoir de bovins 

connu 

Livraisons 2021 
• 100% des fermes d'alligators sont connues 
• 78% des fermes d'alligators sont certifiées ICFA  
• Toutes les autres fermes d'alligators sont soit 

certifiées LVMH, soit auditées Hcp. 
• 77% pays d'abattage des bovins pays connu 
• 55% nom de l'abattoir de bovins connu 

 
Il est a noté que, comme le cuir de bovin est un sous-produit de l’industrie alimentaire, la cartographie 
de sa chaîne d’approvisionnement reste complexe à réaliser. L’industrie du cuir est consciente de la 
nécessité de la traçabilité et cherche des solutions.  
 
La cartographie de la chaîne d’approvisionnement en cuir d’alligator est facilitée grâce, à la fois à son 
ouverture, et au tag CITES.  
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3.4. Actions liées aux principes de la lutte contre la corruption  
 

 
 
La réputation de l'AQC est l'un de ses atouts les plus précieux, elle doit être entretenue et protégée.  
 
Le règlement intérieur de l'AQC va au-delà du respect des lois. Il témoigne de l'engagement de 
l'association à agir de manière éthique et intègre, dans le respect des droits individuels. 
 
Le cahier des charges de l'AQC définit la manière dont les membres, les fournisseurs et les 
collaborateurs doivent se comporter en général, mais aussi dans des situations où certaines actions 
pourraient avoir des conséquences graves sur la réputation de l'Association, de ses Membres et des 
parties intéressées.  
 
A. Organisation de l'AQC 
 
La règle interne de l'AQC prend en compte 

• Intégrité et comportement éthique : bonne foi, honnêteté, intégrité, diligence raisonnable. 
• Mesures anti-corruption : éviter les conflits d'intérêts et limiter les cadeaux ou les avantages.  

 
Indicateur pour mesurer les actions (statut 31.12.22) 

• 100% des employés de l'AQC et 100% des membres du conseil d'administration de l'AQC ont 
signé le règlement intérieur. 

 
B. CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT DES BRACELETS CUIR  
 
Depuis 2017, le cahier des charges des fabricants de bracelets membres de l'AQC fixe des exigences 
liées à la lutte contre la corruption. Ce point est vérifié lors des audits de certification AQC réalisés par 
la SGS.  
 
Mesure de l'indicateur (statut 31.12.22) 

• 12/13 des sites des fabricants de bracelets AQC sont audités par des tiers et certifiés par AQC. 
• Il est prévu que les 13 sites soient certifiés au cours du 1er semestre 2023.  

 
En 2020, ces exigences ont également été mises en œuvre dans les spécifications pour les fournisseurs 
de cuir. 
 
4.   CONCLUSION 
 
Nous sommes fiers des efforts importants déployés par les membres de l'AQC, ainsi que les acteurs de 
la chaîne d'approvisionnement, pour mettre en œuvre les Dix principes du Pacte mondial des Nations 
unies. Protéger notre planète, ses habitants et sa biodiversité, nécessite ces investissements.   
 
En encourageant une forte collaboration entre les acteurs de l'industrie, et à travers des projets 
significatifs, l'AQC continue d'agir activement pour une chaîne d'approvisionnement mondiale 
responsable.  
 
Nous remercions sincèrement l’équipe de Global Compact Network Switzerland & Liechtenstein pour 
son travail important et dévoué, ainsi que pour l'excellente collaboration au fil des ans.  
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